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POINT 12 DE L'ORDRE DU JOUR 

Rapport du Conseil economique et social 
(chap. VI et VII) [A/3154] (suite*) 

DECLARATION nu Sous-SECRETAIRE 

AUX AFFAIRES ECONOMIQUES ET SOCIALES 

1. M. DE SEYNES ( Sous-Secretaire aux affaires 
economiques et sociales }__ voudrait solliciter I' avis des 
delegations sur l'action internationale a poursuivre en 
ce qui concerne le programme d'action pratique cancer
tee dans le domaine social, qui a ete lance en 1953. Dans 
le rapport d'activite qu'il a prepare pour le Conseil 
economique et social, a sa vingt-deuxieme session ( E/ 
28901), le Secretaire general a souligne 1' elargissement 
des programmes au point de vue geographique, le 
nombre croissant de demandes pour une assistance 
technique de caractere general dans le domaine social 
ainsi que les progres de la cooperation dans l'activite 
de !'Organisation des Nations Unies et des institutions 
specialisees. II a egalement attire l'attention du Conseil 
sur certains problemes particuliers, notamment sur 
ceux que posent !'urbanisation, qui se poursuit a un 
rythme rapide et sans controle, le desequilibre qui 
existe entre les aspects sociaux et economiques du de
veloppement de plusieurs pays sous-developpes et la 
necessite de mettre en ceuvre harmonieusement des 
programmes de developpement communautaire. 

2. Dans sa resolution 627 (XXII), le Conseil a prie 
le Secretaire general d'etudier, en collaboration avec 
les institutions specialisees, les problemes interessant 
les populations qui traversent actuellement une periode 
de transition acceleree, surtout du fait de !'urbanisation, 
de determiner dans quelle mesure il est possible d'ana
lyser les efforts entrepris par les gouvernements pour 
articuler leurs plans de developpement economique et 
social, et de preparer des recommandations pour une 
action internationale a long terme en matiere de deve
loppement communautaire. 

3. Le developpement communautaire est un moyen 
particulierement efficace d'ameliorer le niveau de vie 

* Reprise des debats de la 688eme seance. 
1 IJ.ocuments. officiels du COtJSeil economique et social, vingt

deu.neme sesswn, Annexes, pomt 10 de l'ordre du jour. 
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des populations; mais pour que les plans a long terme 
donnent les meilleurs resultats possible, il faut que les 
pays qui ont besoin d'assistance pour mettre sur pied 
leurs programmes de developpement communautaire 
£assent connaitre leurs besoins. M. de Seynes voudrait 
avant tout s'assurer que tous les pays donnent bien le 
meme sens a }'expression "developpement communau
taire" : selon les termes employes par le Secretaire ge
neral et les directeurs generaux des institutions spe
cialisees, le developpement communautaire designe les 
procedes grace auxquels les efforts de la population 
elle-meme rejoignent ceux des pouvoirs publics pour 
ameliorer la condition economique, sociale et culturelle 
des collectivites locales, pour integrer ces collectivites 
dans la vie du pays et pour les mettre a meme de con
tribuer pleinement au progres national. Cet ensemble de 
n:eth?des comporte deux elements essentiels : la parti
cipatiOn des interesses eux-memes a l'action entreprise 
et la mise a leur disposition de services techniques et 
autres, selon des modalites qui encouragent et rendent 
plus efficaces !'initiative, !'effort personnel et l'entraide 
(E/2931, annexe III, 1ere partie, par. 1 et 2). 
4. Qu'un programme soit lance sous !'impulsion des 
cadres locaux ou soit partie d'un plan national aucun 
, 1 d' ' resu tat envergure ne peut etre obtenu sans une action 

conjuguee des forces tant locales que nationales. En 
outre, le programme doit englober tous les elements 
d'un develol?pement economique et social equilibre, 
f~ute. de quOl, meme sur ~es objectifs techniques limi
tes, 11 se soldera par un echec. II ne s'agit pas la de 
theories, car ceci a ete prouve par !'experience dans di
verses regions du monde. L'idee n'est pas nouvelle en 
soi, mais elle a acquis une portee plus generale dans le 
m,onde d'apres guerre; les programmes nationaux de 
developpement economique et social sont desormais 
fondes sur la combinaison de !'effort spontane et des 
competences techniques. 
5. 9n ne sait pas encore si ce type de programme est 
applicable aux villes aussi bien qu'aux regions rurales, 
car !'experience accumulee jusqu'ici concerne essentiel
lement les regions rurales, pour la bonne raison que la 
masse de la population des pays sous-developpes vit 
en~or.e en milieu rural. On pense que la plupart des 
prmctpes et quelques-unes des techniques dont on s'est 
servi dans les regions rurales sont applicables en mi
lieu urbain, mais 1' experience est encore insuffisante 
pour que l'on puisse en tirer des conclusions generales. 
6. ~es diye:s pays Membres fournissent beaucoup de 
modeles dtff~rents de programmes de developpement 
communautatre. Les fonctionnaires du Secretariat ont 
pu se familiariser avec ces programmes, soit par des 
contacts personnels, soit en analysant les renseigne
ments provenant des missions d'etude de l'ONU ou 
des gouvernements interesses eux-memes. Apres cinq 
annees d' etudes approfondies, le Secretariat est con
vaincu non seulement de la validite de ces programmes 
du point de vue des pays interesses, mais encore de 
!'importance d'une mise en commun des experiences 
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nationales et des ressources des organisations interna
tionales. 
7. En 1956, !'Organisation des Nations Unies et les 
institutions specialisees directement interessees au de
veloppement rural, telles que l'Organisation des Na
tions Unies pour !'alimentation et !'agriculture (FAO ), 
!'Organisation mondiale de la sante (OMS), !'Organi
sation des Nations Unies pour !'education, la science 
et la culture (UNESCO) et !'Organisation internatio
nale du Travail (OIT), ont mis a la disposition des 
pays qui en ont fait la demande pres de 400 experts 
pour les aider a organiser et a mettre en ceuvre metho
diquement des programmes d~ develol?pemen~ coml?-1u
nautaire, a renforcer les services offictels qm devatent 
constituer l'appareil technique de ces programme~, et a 
former les fonctionnaires centraux et les travatlleurs 
de village. Toutefois, la coordination des differentes 
parties du tout est loin d' etre terminee. A 1' echelon 
international, on vient a peine de commencer a donn~r 
une orientation commune a tous les experts et consetl
lers interesses, tandis qu'a !'echelon national la colla
boration entre les services gouvernementaux et d'autres 
organismes est encore mal assuree. On ne peut encore 
dire si l'une quelconque des diverses methodes d~ coor
dination qui ont ete essayees donnera de bons resultats 
dans tous les cas, mais les organisations internationales 
et les organismes d'assistance bilaterale s'accordent a 
reconnaitre que certains schemas d'organisation sont 
en general superieurs a d'autres. Leur trait distinctif 
est qu'ils doivent permettre de prendre une vue d'en
semble des problemes ainsi que de !'organisation, de 
!'administration et de la planification des programmes. 
L'Organisation des Nations Unies est a la disposition 
des gouvernements pour les aider dans ce domaine. 
8. Les programmes ne peuvent etre con<;us et mis en 
ceuvre convenablement sans le soutien constant du gou
vernement. La reussite des programmes de developpe
ment communautaire de l'Inde et du Pakistan tient 
pour une grande part au soutien que leur ont donne les 
premiers ministres de ces pays. 
9. La question du personnel a utiliser est etroitement 
liee a celles de la conception et de 1' organisation des 
programmes. Si le gouvernement decide d' employer 
des travailleurs de village, la valeur et la duree de leur 
formation revetent une importance considerable et 
!'existence d'un encadrement technique approprie est 
indispensable au succes de l'entreprise. Diverses fon
dations, les organismes d'assistance bilaterale et !'Or
ganisation des Nations Unies ont deja fourni aux gou
vernements !'assistance necessaire pour les aider a or
ganiser des programmes de formation appropries. 
L'Organisation des Nations Unies et les institutions 
specialisees sont pretes a aider les gouvernements a 
former des techniciens, ainsi que les hauts fonction
naires qui seront responsables de 1' elaboration et de 
!'administration des programmes. Les visites a l'etran
ger, les cycles et voyages d'etudes sont autant de 
moyens de faire beneficier ces fonctionnaires de 1' expe
rience des autres pays et de leur donner un aper<;u 
des problemes qui se posent. 
10. L'Organisation des Nations Unies et les institu
tions specialisees peuvent aider les gouvernements a 
demontrer en fait la valeur des programmes de deve
loppement conununautaire. Le plus souvent, les paysans 
et les fonctionnaires locaux ne font preuve d'enthou
siasme que lorsqu'ils .ont acquis la conviction que les 
techniques nouvelles sont superieures aux methodes 
traditionnelles. Cependant, il faut se garder de con
sacrer toutes les ressources disponibles a quelques 

experiences pilotes que l'on ne pourrait, par la suite, 
reproduire dans le reste du pays. 
11. Le Secretariat est convaincu qu'un effort consi
derable de recherche reste a faire dans ce domaine, sur 
les plans national, regional et international. Cette re
cherche devrait porter sur toutes les disciplines spe
cialisees en cause, sur les problemes generaux d'orga
nisation et de financement des programmes, sur les pro
blemes que posent le role du developpement commu
nautaire dans la formation du capital, et !'application 
des techniques cooperatives. La tache peut en grande 
partie etre accomplie par les institutions de recherche 
existantes ; toutefois, certains aspects importants de la 
recherche exigent des institutions nouvelles. Le Con
seil economique et social devra examiner ces problemes 
au cours de sa vingt-quatrieme session, lorsqu'il etu
diera le programme de travail a long terme que le 
Secretaire gen~Tal a ete charge de preparer. 
12. Les debats de la Troisieme Commission devraient 
non seulement fournir au Secretariat des renseigne
ments supplementaires sur Jes experiences poursuivies 
dans les divers pays, mais encore permettre aux dele
gations de presenter des suggestions sur les modalites 
que pourrait revetir la cooperation internationale en 
cette matiere. II faut esperer que la discussion se pour
suivra egalement au sein meme des gouvernements, en 
particulier sur les aspects administratifs et techniques 
des conceptions exprimees dans les documents soumis 
aux delegations. Le Secretaire general est particuliere
ment desireux de connaitre a la fois !'experience et les 
besoins des nouveaux Membres de !'Organisation des 
Nations Unies. La Commission voudra peut-etre ma
nifester !'interet qu'elle porte a ces questions en adop
tant une resolution. 

DISCUSSION GENERALE 

13. M. PAZHWAK (Afghanistan) declare que, dans 
sa premiere intervention consacree au rapport du Con
seil economique et social ( A/3154), il se limitera a un 
point precis : la demande par laquelle 1' Afghanistan a 
sollicite l'autodsation de produire de !'opium pour !'ex
portation, question traitee aux paragraphes 47 4 et 47 5 
du rapport. La Commission des stupefiants et le Conseil 
economique et social ont examine la question, mais M. 
Pazhwak est oblige de la soulever a nouveau, car le 
Conseil n'a pas pris de mesures satisfaisantes a ce sujet. 
Si la delegation afghane saisit la Troisieme Commis
sion, c' est parce qu' elle sait que les Etats Membres 
s'inquietent des difficultes economiques des pays sous
developpes et desirent voir se realiser la comprehension 
et la cooperation internationales; elle espere que la 
question sera (!tudiee uniquement en fonction des ele
ments qui lui sont propres. L' Afghanistan demande a 
etre autorise par le Protocole de 1953 (E/NT /8) 2 a 
produire de l'opium pour !'exportation, et cette de
maude se justifie par les difficultes economiques aux
que1les le pays a du faire face ainsi que par Je droit 
qu'a chaque pays d'exporter _ses produits. 
14. L'Afghanistan est depuis des siecles un pays pro
ducteur d~opium. En 1944 cependant, en reponse a un 
appel lance par les Etats-Unis en faveur d'une .limita
tion de la production d'opium, il a vote un.e loi inteF
disant dans tout le pays la culture du pavot. Cette 
mesure etait motivee par des considerations humani
taires et par le sens profond que 1' Afghanistan possede 
de la solidarite internationale. Les effets s' en sont fait 
sentir dans le pays tout entier et, au fur et a ·mesur.e 

2 Publication des Nations Unies, numero de vente: 1953.XI.6. 
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que les difficultes economiques ont augmente, un ma
laise social s'est fait jour. Le gouvernement a pris, en 
consequence, des mesures radicales pour obvier a la 
situation par des programmes de secours, et il y a 
reussi dans de nombreuses regions. Cependant, dans les 
montagnes de la province septentrionale de Badakhchan, 
ou le pavot est la seule culture viable, les mesures de 
secours se sont revelees insuffisantes. Les tentatives 
faites pour developper les autres ressources naturelles 
ont completement echoue, les mineraux de cette region 
etant generalement inaccessibles et ne pouvant entrer 
en competition avec les mineraux situes plus pres des 
usines. Les essais de diversification de la production 
agricole ont egalement echoue. 
15. Pour aider la population, on a essaye les coop~
ratives, les prets, la construction de routes, etc., mats 
on n'a pu trouver aucun remede permanent. Les condi
tions de vie se sont graduellement aggravees; beaucoup 
de gens ont perdu leurs terres ou se sont lourdement 
endettes ; le chomage a augmente, et 1' ecart entre les 
conditions economiques et sociales des habitants de la 
province septentrionale et celles du reste du pays s'est 
accentue de maniere alarmante. La situation s'est en
core aggravee du fait de !'augmentation de la popula
tion, qui a abouti a une diminution des revenus et a 
une augmentation du cout de la vie. C'est a cause des 
conditions de vie intolerables, du chomage, de la sons
alimentation et de la maladie qu'a regret le gouverne
ment a decide de lever, dans les regions atteintes, !'in
terdiction de cultiver le pavot. 

16. On a vote une loi autorisant la culture du pavot 
dans certaines regions, mais instituant des mesures 
pour le controle de toutes les phases de la production 
de l'opium. II existe un monopole d'Etat pour l'achat, 
le stockage et !'exportation de l'opium. La production 
est strictement controlee a sa source, la culture etant 
soumise a des autorisations et formalites d'inscription ; 
la production, le stockage, 1' emballage et 1' exportation 
sont severement reglementes. La cueillette se fait sous 
la surveillance d'un Comite de controle, et l'opium ne 
peut etre transporte d'une region dans une autre. La 
loi prevoit des peines severes pour les infractions rela
tives aux stupefiants, et le systeme de controle fron
talier a ete renforce. Les Ministeres de l'interieur, des 
finances, du commerce et de la sante ont ete charges 
de surveiller !'application des reglements et ils ont 
lance une campagne vigoureuse contre l'emploi illegal 
de l'opium. II se trouve que la province septentrionale 
convient de fac;on ideale au commerce legal de l'opium. 
car il est facile de controler les routes et les petits 
comptoirs d'achat de la region. 
17. La delegation afghane a appele !'attention de la 
Troisieme Commission sur cette question a la dixieme 
session de 1' Assemblee generale ( 680eme seance) et 
elle a explique que, pour un pays sous-developpe qui a 
mis sur pied un vaste programme de developpement. 
chaque produit d'exportation est extremement impor
tant. L' Afghanistan est partie a presque toutes les 
conventions internationales concernant I' opium; en 
outre, comme le montrent les documents de l'ONU, 
aucune vente illegale d'opium n'y a ete constatee et le 
pays n'a pas a faire face au probleme de la toxicomanie. 
C'est a cause des principes humanitaires en jeu que 
1' Afghanistan a interdit la culture du pavot en 1944 
et, s'il a du revenir sur cette decision, c'est que des 
difficultes tres reelles l'y ont force. S'il avait ete repre
sente a la Conference des Nations Unies sur l'opium 
de 1953, qui a adopte le Protocole, 1' Afghanistan aurait 
certainement ete compris parmi les pays qui ont le droit 

de produire et d'exporter de l'opium. Il regrette de 
n'avoir pas participe a cette conference, mais ne croit 
pas qu'il doive etre puni de ce chef. 
18. Pour porter remede a la situation, 1' Afghanistan 
s' est adresse a la Commission des stupefiants, a ses 
dixieme et onzieme sessions, et il a demande la modi
fication du Protocole. La Commission a dit qu'elle 
comprenait la situation ou se trouvait 1' Afghanistan et 
elle a adopte, a sa onzieme session, un projet 
de resolution indien par lequel elle a reconnu le bien
fonde de la demande et prie le Secretaire general 
de modifier !'article 33, paragraphe 1, a, du deuxieme 
projet de convention unique. Cependant, a sa 
vingt-deuxieme session, le Conseil economique et 
social a decide [resolution 626 G (XXII) du Con
seill de prier la Commission de poursuivre l'etude 
de la question. Les observateurs afghans ont souligne 
que la Commission avait deja examine cette question 
et qu'en la lui renvoyant on provoquerait des retards 
superflus. Mais le Conseil a maintenu son point de vue 
parce qu'il y avait, selon lui, des points d'ordre tech
nique a elucider. 
19. La delegation afghane considere que les decisions 
prises par la Commission des stupefiants ou par le 
Conseil lui-meme a sa vingtieme session ne justifient 
pas !'attitude du Conseil et que celle-ci est incompatible 
avec la bienveillance que les membres de la Troisieme 
Commission ont temoignee sur ce point envers 1' Afgha
nistan a la dixieme session de 1' Assemblee generale 
(680 et 681emes seances). En outre, dans les conclu
sions juridiques et techniques qu'il a fait connaitre a la 
Commission des stupefiants, le representant du Secre
taire generaJ3 a reconnu le bien-fonde de la demande 
afghane. Dans ces conclusions, il est dit clairement que 
le Conseil et 1' Assemblee generale ont le droit de re
commander !'adoption d'un amendement par lequel 
!'Afghanistan serait ajoute a la liste des pays exporta
teurs d'opium avant meme que le Protocole de 1953 
n'entrat en vigueur; que toute partie au Protocole peut 
en demander la revision et qu'il appartient au Conseil 
de recommander les mesures a prendre pour donner 
suite a cette demande; que le Conseil peut recomman
der a 1' Assemblee generale d'adopter un protocole 
d'amendement; que ce protocole cl'amendement serait 
ouvert a la signature de taus les Etats en droit de 
devenir parties au Protocole de 1953 sur I' opium; que 
le protocole d'amendement entrerait en vigueur, apres 
l'entree en vigueur du Protocole de 1953, des qu'il 
aurait ete ratifie par tous les Etats parties au Proto
cole de 1953, Ott conformement a des dispositions spe
ciales concernant I' entree en vigueur; et que le proto
cole d'amendement pourrait disposer qu'apres son en
tree en vigueur, tout Etat devenant partie au Protocole 
de 1953 deviendrait partie au protocole d'amendement. 
Ainsi, il appartient au Conseil d'inviter le Secn§taire 
general a rediger un protoc<;>le d'amendement suscep
tible d'etre adopte par 1' Assembh~e generale, ou de se 
prononcer sur l'amend~ment qu'il conviendrait d'ap
porter au Protocole de 1953. 
20. Comme la demande afghane a ete renvoyee d'un 
organe a l'autre, le representant de 1' Afghanistan, qui 
n'est membre ni du Conseil economique et social ni de 
la Commission des stupefiants, a du perdre du temps 
et depenser de l'argent- luxe que 1' Afghanistan ne 
peut guere s'offrir- a voyager entre New-York et 
Geneve. En vertu des pouvoirs qu'elle tient de la 
Charte des Nations U nies, 1' Assemblee generale est 

a Documents officiels dtt Conseil economique et social, z~ngt
deu.iieme session, Supplement No 8, par. 249. 
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l'organe competent pour decider de modifier le Pro
tocole et d'adopter les recommandations de la Com
mission des stupefiants. En outre, il n' existe aucun 
instrument international qui ote a 1' Afghanistan le droit 
de produire de l'opium. Meme si le Protocole de 1953 
en trait en vigueur, 1' Afghanistan resterait libre d' ex
porter de l'opium a toute nation qui ne serait pas partie 
a ce protocole. L' Afghanistan a souleve la question 
parce qu'il est partisan de la cooperation internationale 
pour le controle de la production et de I' exportation de 
l'opium. Au nom de la justice, il reclame la reconnais
sance de son droit historique de produire de I' opium; 
d'ailleurs, en reconnaissant a un pays la qualite d'ex
portateur legal, on ne peut que favoriser le controle du 
trafic illicite. 
21. La delegation afghane exprime sa gratitude a la 
Commission des stupefiants et aux membres du Con
seil et de la Troisieme Commission qui ont examine la 
question en elle-meme; en revanche, elle tient a signa
ler la position prise par les delegations de l'Iran et du 
Pakistan, qui se sont declarees opposees a la demande 
afghane. L'attitude de l'Iran, que de nombreux liens 
rattachent etroitement a 1' Afghanistan, ne peut s'expli
quer que par !'ignorance des difficultes ou se trouve ce 
pays. L'Iran a ses propres toxicomanes, et c'est pour 
les proteger qu'il a decide d'interdire la production 
d'opium; 1' Afghanistan I' admire et l'envie de pouvoir 
adopter semblable politique. Cependant, il doit lui de
mander de se souvenir qu'il ne faut pas juger la de
mande de 1' Afghanistan en fonction des raisons qui ont 
amene l'Iran a interdire la production d'opium; la 
demande de 1' Afghanistan est motivee par des diffi
cultes economiques et sociales, et elle se fonde sur le 
droit qu'a chaque pays d'exporter ses produits, quelles 
que soient les lois et pratiques de ses voisins. La pro-

.. duction d'opium est aussi necessaire a 1' Afghanistan 
que son interdiction I' est a l'Iran; il est contraire aux 
principes de la souverainete et de l'egalite des Etats, 
qui sont enonces dans la Charte des Nations Unies, de 
sacrifier les interets d'une nation en faveur de ceux 
d'une autre nation. M. Pazhwak espere que le Gouver
nement iranien modifiera sa position compte tenu de 
ces faits et de l'amitie qui a toujours existe entre les 
deux pays. 
22. Quant a !'attitude du Pakistan, la delegation af
ghane l'interprete dans le cadre de la politique generale 
de pression economique que le Pakistan a adoptee en 
raison des differends d'ordre politique qui existent 
entre les deux pays depuis la creation du Pakistan. La 
delegation afghane s'en remet au Conseil economique 
et social pour qu'il ne se laisse pas influencer dans ses 
decisions par les inter«~ts politiques d'un Etat Membre, 
et elle espere que le Conseil s'en tiendra a ses principes 
et aura en vue les besoins sociaux et economiques de 
tous les lVIembres de !'Organisation. 

23. Mme QUAN (Guatemala) dit qu'en depit des 
evenements regrettables qui ont assombri recemment 
!'horizon international, il est evident que !'Organisa
tion des Nations U nies j oue un role de catalyseur et 
contribue a rapprocher le moment ou les nations du 
monde ne formeront plus qu'une seule collectivite. Les 
individus et les Etats se rendent mieux compte • de 
leurs responsabilites sociales, non settlement sur le plan 
local et national, mais aussi sur le plan international. 
A mesure que !'action positive de !'Organisation des 
Nations Unies dans les pays sous-developpes s'etend, 
la comprehension se developpe non settlement entre les 
techniciens de l'ONU et les fonctionnaires nationaux, 
mais aussi entre ces techniciens et la population. Meme 

les membres les plus ignorants et les plus isoles des 
collectivites rurales apprennent a connaitre l'activite 
d'institutions specialisees et d'organismes comme le 
Fonds des Nations Unies pour l'enfance (FISE), la 
FAO, l'UNESCO, l'OMS et !'Administration de !'as
sistance technique ( AA T) . 
24. La delegation du Guatemala ne veut pas com
menter en detail chacune des sections des chapitres VI 
et VII du rapport du Conseil (A/3154) ; elle formu
lera simplement quelques observations generales. II 
importe que les gouvernements et les organismes in
ternationaux entreprennent des programmes a long 
terme pour resoudre les problemes qui se posent dans 
les pays sous-developpes. Les programmes de develop
pement communautaire qui mettent }'accent sur la for
mation du personnel et !'organisation des services lo
caux et nationaux sont parmi les plus importants. Ils 
reposent sur la conviction que les mesures palliatives 
sont de peu d'utilite et qu'il faut s'attaquer au probleme 
dans ses racines memes. II convient de souligner a cet 
egard le grand interet que presentera l'etude prelimi
naire que le Conseil a demande au Secretaire general 
d'entreprendre pour contribuer a determiner la mesure 
dans laquelle il est possible et d'interet pratique d'ana
lyser les methodes employees et la nature des problemes 
rencontres par les pays qui cherchent a coordonner 
toutes les mesures prises sur le plan economique et sur 
le plan social pour relever le niveau de vie de leurs 
populations. Gdice a cette etude, !'experience conside
rable que 1' AA T et les institutions specialisees ont ac
quise sera mise a la disposition de tons. Cela sera par
ticulierement utile dans le cas des programmes qui 
exigent une action coordonnee, notamment dans les 
domaines de !'exploitation des ressources hydrauliques, 
du developpement communautaire, de !'education de 
base, de !'industrialisation, etc. 
25. Mme Quan est heureuse du succes de la Confe· 
renee des Nations Unies sur les obligations alimen
taires, qui a adopte et ouvert a la signature, en juin 
1956, la Convention sur le recouvrement des aliments 
a l'etranger4; les problemes juridiques qui se posent 
dans ce domaine ne pouvaient etre resolus que par la 
cooperation internationale. Le Guatemala a adhere a 
la Convention en decembre 1956. 
26. Se referan1t au chapitre VII, Mme Quan se fe
licite de !'interet que le Conseil a porte a la question 
des services consultatifs dans le domaine des droits de 
l'homme et a la repartition equitable des ressources 
entre les differents programmes. Elle espere qu'il sera 
possible d'organiser dans le courant de l'annee des 
cycles d'etude a !'intention des femmes qui ont acquis 
recemment les droits politiques, et d'autres consacres 
a la lutte contre les mesures discriminatoires et a la 
protection des minorites. 
27. Le systeme d'etudes confiees a des rapporteurs 
speciaux, adopt<!~ par la Sons-Commission de la lutte 
contre les mesures discriminatoires et de la protection 
des minorites, est tout a fait satisfaisant. II convient 
d'esperer que les etudes en cours sur les mesures dis
criminatoires dans le domaine de 1' enseignement, dans 
le domaine des droits politiques et dans celui de la 
liberte de religion et des pratiques religieuses donne
rant de bons resultats. L'etude des mesures discrimi
natoires dans le domaine de 1' enseignement a conduit 
l'OIT a etudier de son cote les mesures discrimina
toires dans le do:maine de l'emploi et de la profession. 

4 Voir Acte ;final de la Conference des Nations Unies sur les 
obligations alimentaires (publication des Nations Unies, numero 
de vente: 1956.V.4). 
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28. Mme Quan rend hommage a la Commission de la 
condition de la femme pour !'interet vigilant qu'elle 
porte a la cause des droits de la femme et pour l'am
pleur de son programme de travail. 
29. Elle a hesite quelque peu a parler de la Conven
tion supplementaire pour !'abolition de l'esclavage, de 
la traite des esclaves et des institutions et pratiques 
analogues a l'esclavage, car, en cette deuxieme moitie 
du XXeme siecle, 1' esclavage parait anachronique. Son 
existence ne fait que confirmer qu'il faut proteger les 
droits de l'homme par tous les moyens. Le Gouverne
ment guatemalien a adhere a la Convention en sep
tembre 1956. Mme Quan rend egalement hommage 
aux travaux effectues par l'OIT en ce qui concerne le 
travail force. 
30. II est assez surprenant qu'un chapitre aussi im
portant que le chapitre IX du rapport du Conseil, qui 
traite des questions de coordination et des relations 
avec les institutions specialisees, ne soit pas inscrit a 
l'ordre du jour d'une commission de 1' Assemblee ge
nerate. Le Conseil a accompli dans ce domaine un 
travail fort interessant et fort important qui, de l'avis 
de Mme Quan, meriterait d'etre mieux apprecie. La 
delegation du Guatemala propose done que ce chapitre 
soit inscrit a l'ordre du jour de la Troisieme Commis
sion, ce qui permettrait d' examiner comme ils le me
ritent les efforts du Secretaire general et du Comite 
administratif de coordination. 

31. La delegation du Guatemala sera heureuse de 
fournir les renseignements sur les possibilites et les 
problemes du developpement communautaire, qui ont 
ete demandes par le Sous-Secretaire aux affaires eco
nomiques et sociales. 
32. Mme Quan comprend la demande du represen
tant de 1' Afghanistan tendant a ce que son pays soit 
autorise a exporter de !'opium. Etant donne que le 
Gouvernement de 1' Afghanistan est en mesure de con
troler et de reglementer la production et 1' exportation 
de }'opium, cette demande devrait etre examinee avec 
la plus grande attention. 

33. M. CHENG (Chine) a ecoute avec interet la de
claration de M. de Seynes, qui a traite principalement 
du developpement communautaire et souligne les im
portants et difficiles problemes qui se posent aux pays 
sous-developpes et aux pays qui entreprennent des pro
grammes de reforme agraire ou d'utilisation des terres 
en vue d'elever les niveaux de vie. 

34. La delegation chinoise estime que les travaux du 
Conseil economique et social, pendant la periode con
sideree, ont abouti a des resultats assez satisfaisants. 
Le Conseil a examine la coordination de !'ensemble des 
programmes entrepris dans les domaines economique et 
social et dans celui des droits de l'homme, ainsi que du 
programme d'action pratique concertee dans le domaine 
social. II a egalement prepare deux conferences qui ont 
adopte d'importantes conventions, l'une sur les obliga
tions alimentaires, l'autre sur !'abolition de l'esclavage. 

35. L'etude du programme d'action pratique cancer
tee dans le domaine social a beaucoup aide l'ONU et 
les institutions specialisees a preparer d'importants 
projets, et les gouvernements des pays sous-developpes 
a etablir des programmes nationaux. En 1953, la Chine 
a ete, a la Commission des questions sociales5 , l'un des 
auteurs du projet de resolution enom;ant les elements 
essentiels de ce programme ; la resolution que le Con-

~Voir Documents officiels du Conseil economique et social, 
seizieme session, Supplement No 7, par. 88 et suiv. 

seil economique et social a adoptee en se fondant sur 
ce texte [resolution 496 (VI) du Conseil] a servi de 
guide au developpement des programmes sociaux. II 
faut aussi rendre hommage au Conseil, qui a examine 
attentivement le rapport du Secretaire general ( E/ 
2890) et formule des recommandations quant aux me
sures a prendre. II y a lieu d' esperer que des etudes 
analogues seront entreprises periodiquement. 

36. La Chine a ratifie le Protocole de 1953 sur I' opium 
( E/NT /8) et s'inquiete, avec la Commission des stu
pefiants, de voir que 16 pays seulement, dont un seul 
pays producteur d'opium, l'aient fait jusqu'a present. 
L'entree en vigueur de cet instrument aiderait beaucoup 
a limiter la production et !'usage de }'opium aux seuls 
besoins medicaux et scientifiques; M. Cheng invite 
done les pays qui ne l'ont pas encore fait a ratifier im
mediatement le Protocole. 

37. En ce qui concerne le trafic illicite des stupefiants, 
la delegation chinoise note avec inquietude que c' est en 
Extreme-Orient et dans le Moyen-Orient qu'il est en
core le plus considerable; elle regrette qu'une grande 
partie des stupefiants faisant !'objet de ce trafic pro
vienne de la Chine continentale. M. Cheng s'adresse 
done aux gouvernements de tous les pays voisins de la 
Chine pour qu'ils redoublent d'efforts afin de reduire 
le trafic illicite dans cette region; le Gouvernement chi
nois cooperera pleinement a cette action. M. Cheng fe
licite le Gouvernement de l'Iran d'avoir decide de con
tinuer a interdire la culture du pavot a opium. Cette 
mesure frappe durement les cultivateurs, et !'Organi
sation des Nations Unies et les institutions specialisees 
interessees devraient faire tout ce qui est en leur pou
voir pour que les pays qui, comme l'Iran, ont pris une 
si louable decision beneficient de la cooperation et de 
1' assistance internationales. 

38. En ce qui concerne les travaux de la Commission 
des droits de l'homme, le representant de la Chine 
souligne qu'a sa douzieme session la Commission a 
approuve deux importantes series de travaux: elle a 
decide d'une part d'examiner chaque annee !'evolution 
generale et les progres accomplis, en se fondant sur les 
rapports des Etats Membres, et d'autre part d'etudier 
des droits ou groupes de droits particuliers, en vue de 
presenter des recommandations6• Ces decisions mar
quent une nouvelle phase dans les travaux de la Com
mission; elles lui permettront d'evaluer les progres 
accomplis par les Nations U nies pour la defense 
des droits de l'homme, de formuler des recomman
dations impartiales et objectives, de proceder a 
des etudes particulieres qui provoqueront d'inte
ressants echanges de renseignements entre les Gou
vernements des Etats Membres, et enfin de coordon
ner les activites de l'ONU dans le domaine des 
droits de l'homme. La delegation chinoise a appuye le 
nouveau programme a la Commission et au Conseil, 
et elle estime que les deux series de travaux, si on les 
effectue dans des conditions satisfaisantes, contribue
ront au respect des droits enonces dans la Declaration 
universelle des droits de l'homme et a la mise en ceuvre 
des pactes envisages; cependant, le succes de ces tra
vaux depend pour beaucoup de la cooperation des 
gouvernements. Jusqu'ici, les realisations de l'ONU 
dans le domaine des droits de l'homme ont ete limitees ; 
il faut esperer qu'elles seront plus importantes dans 
les 10 annees a venir. 
39. M. DIAZ CASANUEVA (Chili) a suivi avec 
beaucoup d'interet !'expose clair et encourageant du 

6 Ibid., vingt-deuxihne session, Supplement No 3, chap. III. 
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Sous-Secretaire. 11 approuve la definition qu'il a donnee 
du developpement communautaire, et qui coincide avec 
les vues des pays d' Amerique latine. 

40. L'experience acquise au cours de la mise en ceuvre 
des programmes educatifs de l'UNESCO a montre 
qu'il etait impossible d'appliquer un programme dans 
les pays sous-developpes sans la cooperation des aut:es 
institutions specialisees. Le principe de la concentratwn 
des efforts est essentiel, et doit etre applique dans le 
cas du developpement communautaire. Un exemple c~
racteristique est le plan d'amenagement des collectl
vites indiennes des Andes, dont !'execution se poursuit 
au Perou, en Bolivie et en Equateur avec la coopera
tion de la FAO, de l'OMS, de l'OIT, de l'AAT et des 
gouvernements interesses. 
41. I1 faut aller au fond meme des problemes a re
soudre; les programmes nationaux doivent etre com
bines avec une action internationale, et l'effort national 
doit etre soutenu par la cooperation de !'Organisation 
des Nations Unies. Seuls des programmes a long terme 
permettront de realiser constamment des progres. 

42. L'importance de la coordination des efforts na
tionaux et internationaux est mise en evidence dans le 
plan pour Chillan, dont !'application se poursuit dans 
le sud du Chili. II y a environ 15 ans, la ville de 
Chillan a ete completement detruite par un trem
blement de terre; mais a present, grace au Gou
vernement chilien et a !'Organisation des Nations 
Unies, une nouvelle ville se cree. On a mis sur pied 
un plan tres complet de developpement communau
taire, prevoyant !'amelioration des terres, la construc
tion de routes, la creation de cooperatives de consom
mation et de production, et le relevement du niveau 
d'instruction dans la region. 

43. Avec l'aide de !'Organisation des Nations Unies, 
le Chili s'apprete a creer a l'Universite du Chili un 
centre regional d' enseignement et de recherches demo
graphiques pour 1' Amerique latine, ou des recherches 
pourront etre poursuivies sous la direction de specia
listes. A ce propos, M. Diaz Casanueva tient a dire 
que la vi site de Mile Julia Henderson, du Departement 
des affaires economiques et sociales, a ete des plus 
utiles tant pour le Gouvernement chilien que pour 
toutes les personnes interessees. 
44. La Commission economique pour 1' Amerique la
tine et un bureau regional de la F AO sont installes au 
Chili; d'autre part, un terrain a ete cede, aux portes 
de Santiago, pour la construction de bureaux de 
l'ONU. Le Chili est reconnaissant de !'assistance qu'il 
re<;oit de !'Organisation des Nations Unies et coope
rera avec elle dans toute la mesure du possible. 

45. Le representant du Chili estime que le Conseil 
economique et social devrait accorder une plus grande 
attention au developpement communautaire et lui re
server une place plus favorisee dans l'ordre de priorite; 
il s'agit en effet d'un probleme capital pour les pays 
sous-developpes. I1 faudrait egalement tenir compte de 
!'experience des autres pays dans ce domaine. M. Diaz 
Casanueva partage !'opinion du Sous-Secretaire au su
jet des rapports etroits qui existent entre le progres 
social et le developpement economique. Le niveau de 
vie des populations dans les zones urbaines et rurales 
ne peut etre releve sans le developpement de 1' econo
mic ; mais le developpement economique est directement 
lie au progres social. En ce qui concerne le Chili, il 
faut avant tout intensifier les programmes agricoles et 
ameliorer les techniques de culture, afin de remedier 
a la penurie de certaines denrees alimentaires. Lorsque 

cette etape aura. ete franchie, le developpement du 
Chili pourra se faire de fa<;on coordonnee. 

46. M. GREENBAUM (Etats-Unis d'Amerique) 
remercie le Sous-Secretaire aux affaires economiques 
et sociales de son expose, qui fournit a la Troisieme 
Commission 1' occasion d' examiner les activites, dans le 
domaine social, de !'Organisation des Nations U nies. 
II se rejouit que le Sous-Secretaire ait consacre la plus 
grande partie de sa declaration au programme d'action 
pratique que !'Organisation et les institutions specia
lisees executent de concert dans le domaine social et, 
notamment, au developpement communautaire. Les 
Etats-U nis d' Amerique s'interessent depuis longtemps 
au developpement communautaire sur lequel ils n'ont 
cesse d'insister tant a !'Organisation des Nations Unies 
que dans leurs programmes d'assistance bilaterale, en 
vertu desquels ils cooperent deja avec !'Organisation 
et avec les institutions specialisees. L'experience qu'ils 
ont des programmes bilateraux et !'observation qu'ils 
ont faite des programmes mis sur pied par d'autres 
gouvernements leur fournissent des preuves evidentes 
de la nature dynamique des programmes fondes sur le 
developpement communautaire. De tels programmes 
concourent au dE~veloppement intellectuel et renforcent 
l'independance, la confiance en soi et la dignite de ceux 
qui y participent. Certains pays sous-developpes ont 
deja contribue grandement a !'evolution des idees sur 
le developpement communautaire; il serait utile que 
ces pays indiquent de nouvelles fa<;ons dont ils pour
raient contribuer a la mise au point d'un programme 
a long terme d'action internationale. 

47. La delegation des Etats-Unis d'Amerique pense, 
comme le Sous-Secretaire, que I' on ne peut recom
mander a tons les pays un modele unique; cependant, 
les organismes d'assistance internationale et bilah~rale 
qui s'occupent du developpement communautaire s'ac
cordent a penser que certaines methodes donnent en 
general de meilleurs resultats que d'autres. M. Green
baum est heureux que le Sous-Secretaire ait demande 
aux delegations de saisir toutes les occasions d'encou
rager l'etude du developpement communautaire par 
leurs gouvernements, tant a 1' echelon des organes de 
decision qu'a celui des services techniques. Si cela est 
fait, on peut esperer qu'au cours des prochaines annees 
on possedera suffisamment de renseignements et d'avis 
pour elaborer une politique internationale et des pro
grammes a long terme de developpement communau
taire. 

48. M. PAULTJS (Inde) appuie la demande de 
1' Afghanistan, qui souhaite etre reconnu comme ex
portateur d'opium. Le Gouvernement indien a deja fait 
connaitre sa position : aussi longtemps qu'il y aura de~ 
exportateurs d'opium reconnus, !'Afghanistan devrait 
en faire partie ; en verite, ce pays y a plus droit que 
certaines autres nations que l'on a autorisees a exporter 
de l'opium legalement. Si l'Inde appuie !'Afghanistan, 
il ne faut pas en conclure, cependant, qu'elle est er. 
faveur de la consommation d'opium; elle souhaiterait 
que l'opiomanie devienne une chose du passe. 

49. La delegation indienne conteste !'opinion que l'on 
avance parfois et selon laquelle, si l'on ajoutait 1' Afgha
nistan ala Iiste des exportateurs, le trafic illicite d'opium 
s'en trouverait ac:cru; bien au contraire, ce trafic pro
vient de ce qu'on se refusait a reconnaitre les revendi
cations legitimes de 1' Afghanistan. M. Paulus espere 
que la Commission des stupefiants et les autres organes 
competents de !'Organisation des Nations Unies exa
mineront en toute objectivite Ia demande de I' Afgha-
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nistan, et que ce pays sera reconnu comme exportateur 
legal d' opium. 
50. M. CHAUDHURI (Pakistan) se propose de ras
sembler des faits et des chiffres et repondra le lende
main au representant de 1' Afghanistan, qui a allegue 
que le Pakistan avait exerce une pression economique 
sur 1' Afghanistan. 
51. M. HAUCK (France) remercie le Sous-Secretaire 
aux affaires economiques et sociales de son expose. 
La tache de !'Organisation des Nations Unies et des 
institutions specialisees dans le domaine du develop
pement communautaire etant maintenant definie, au 
cours des mois a venir les Nations U nies auront 1' oc
casion de preciser et de diffuser leurs conceptions. 
52. M. Hauck est heureux que l'on soit parvenu, en 
tenant compte a la fois des interets locaux et des 
interets nationaux, a realiser un equilibre harmonieux 
entre les activites des communautes locales au niveau 
du village et celles des autorites nationales. 
53. I1 est heureux d'apprendre qu'un document sur 
le developpement communautaire en Afrique va etre 
publie sous peu. I1 parlera plus tard de la question sou
levee par 1' Afghanistan, mais pour I' instant il voudrait 
conclure en exprimant l'espoir que les pays sous
developpes informeront !'Organisation des Nations 
Unies de leurs besoins afin qu'a sa prochaine session 
1' Assemblee generale puisse prendre position sur la 
question du developpement communautaire. 
54. 11. ETEZADY (Iran) felicite le Sous-Secretaire 
de son expose brillant et instructif. I1 compte prendre 
la parole le lendemain, mais, en attendant, il voudrait 
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remercier le representant de la Chine de ses propos 
aimables a l'egard de l'Iran. 
55. M. BAROODY (Arabie Saoudite) signale que la 
vente de l'opium est le seul moyen d'existence de nom
breux elements de la population afghane, tandis que 
d'autres pays sont dans une situation plus favorisee car 
ils disposent d'autres sources de revenus. II n'est pas 
equitable que des pays industrialises qui peuvent fabri
quer des stupefiants synthetiques puissent continuer a 
en produire en grosses quantites, alors que l'on interdit 
a un pays agricole comme !'Afghanistan d'exporter de 
l'opium. On a soutenu qu'il ne fallait pas autoriser 
!'exportation de l'opium a cause du danger de la toxi
comanie ; mais ce danger existe egalement, malgre le 
controle du gouvernement, lorsqu'il s'agit de drogues 
synthetiques. 
56. Le Gouvernement afghan est a meme de controler 
!'exportation de l'opium. II ne faut pas lui refuser le 
droit d'en exporter simplement parce qu'il n'a pas 
participe a la Conference des Nations U nies qui a 
adopte le Protocole de 1953. 
57. M. Baroody suggere que la Troisieme Com
mission adopte une resolution invitant le Conseil eco
nomique et social a reconnaitre 1' Afghanistan comme 
exportateur d' opium a usage medicinal. L' opiomanie 
n'existe pratiquement pas en Afghanistan. Quoi qu'il en 
soit, rien ne justifie que l'on prenne des mesures spe
ciales pour cette drogue en particulier, puisque l'on 
autorise la fabrication de nombreuses autres drogues 
qui creent une accoutumance. 

La seance est levee a 13 h. 5. 
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